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Monsieur le Président

Conseil Général de la Charente

31 Boulevard Emile Roux

16017 ANGOULEME Cédex

Aussac-Vadalle, le 14 octobre 2011

Objet : Prise en charge de l’enfant REGNER Laura pour les transports scolaires
PJ : Lettre de M. et Mme REGNER Dominique

Monsieur le Président,

J’ai l’honneur d’appeler votre attention sur les difficultés que rencontrenti M. et Mme REGNER Dominique pour faire assurer le transport de leur enfant vers le collège de Saint Amant de Boixe.

En effet, Mme REGNER qui exerce la profession d’infirmière libérale et compte tenu que son époux est souvent en déplacement, se doit de garder son fils de 6 ans et de ce fait, ne peut déposer sa fille qu’à l’arrêt de bus de Tourriers à 8h10.

Il me semble que cette situation qui n’engendre pas de difficulté particulière de prise en charge et pas de surcoût financier, peut-être traitée rapidement.

Compte tenu de l’urgence de la situation, je vous adresse cette lettre par télécopie, l’originale vous parviendra par voie postale.

Je vous remercie de l'attention que vous porterez à ma demande et je vous prie d’agréer, Monsieur Le Président, l'expression de mes sincères salutations.

Le Maire,

Gérard LIOT

Mairie Rue de la République 16560 Aussac-Vadalle
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